
Plusieurs modalités du dispositif des CEE touchant aux opérations COUPS DE 
POUCE (*) 2021 évoluent par arrêté du 13 avril 2021 paru au JO du 16 avril. 

PRINCIPALES ÉVOLUTIONS 

❖ Le « Coup de Pouce  Isolation » évolue défavorablement à partir du 30 juin
2021.

❖ Le  « Coup de Pouce Chauffage » subit  2 évolutions majeures :

• Arrêt dès le 1er juillet 2021 de l’aide au remplacement des émetteurs électriques
et à la substitution gaz/gaz : ce qui ne veut pas dire que ces travaux ne seront 

plus soutenus financièrement par les CEE, mais ils ne seront plus bonifiés ;

• Prolongation jusqu’au 31/12/2025 du remplacement des vieilles chaudières à
fioul ou au gaz par une PAC air eau ou autre système hybride à énergie
renouvelable ;

(*) COUP DE POUCE CEE : Les coups de pouce sont des Certificats d’économie d’Energie (CEE)  
subventionnés et attribués aux ménages les plus modestes dans le cadre de travaux de 
rénovation énergétique. Ils sont cumulable avec le dispositif Ma Prime Rénov’. 

POSITION DE LA CAPEB 

La CAPEB regrette ce  changement brutal des règles du jeu en cours de période, 
mais apprécie l’allongement à 4 années de la durée de la 5e période du dispositif des CEE. 

La CAPEB dénonce une évolution néfaste à la bonne compréhension des dispositifs 
d’aides à la rénovation énergétique des bâtiments, tant auprès des usagers que des 
professionnels réalisant ces travaux.  

Enfin,  la CAPEB demande qu’une réelle lutte contre les fraudeurs soit engagée et 
que les offres « coups de pouce » soient mieux encadrées. 

 Contacts CEE - CAPEB du Morbihan 
Service Fiscal et Economique Information philippe.leray@capeb56.fr 

Service Technique Conseil et qualité mathilde.de.matteis@capeb56.fr 

Relations entreprise et labellisation Pré-instruction dossiers      coline.poulet@capeb56.fr 

Annexe : tableau synthèse évolution des « COUP DE POUCE » 

CEE 
Recentrage au 1er juillet 

Avril 2021 

mailto:philippe.leray@capeb56.fr


CEE : LA CAPEB FAIT LE POINT SUR LES ÉVOLUTIONS DES COUPS DE POUCE 2021 !AVRIL 2021

PAR ARRÊTÉ DU 13 AVRIL 2021 PARU AU JO DU 16 AVRIL, PLUSIEURS MODALITÉS DU DISPOSITIF DES 
CEE TOUCHANT AUX OPÉRATIONS COUPS DE POUCE ÉVOLUENT. LA CAPEB VOUS PRÉSENTE LES 
PRINCIPALES ÉVOLUTIONS INSCRITES DANS CET ARRÊTÉ.

IDENTIFICATION 
DU COUP DE POUCE TRAVAUX CONCERNÉS FICHE ÉVOLUTION ÉCHÉANCE

Coup de Pouce 

“CHAUFFAGE“

Remplacement d’une chaudière au charbon,  
au fioul ou au gaz (hors condensation) par :

	■ Une chaudière biomasse individuelle
	■ Une PAC air/eau ou eau/eau
	■ Un système solaire combiné
	■ Une PAC hybride

BAR TH 113

BAR TH 104

BAR TH 143

BAR TH 159

PROLONGATION  
DE LA BONIFICATION

sur la 5ème Période

1ER JANVIER 2026

Travaux engagés  
jusqu’au 31 décembre 2025  

et achevés au plus tard 
 le 31 décembre 2026

Remplacement d’un équipement de chauffage fonctionnant  
principalement au charbon par un appareil indépendant de chauffage  
au bois

BAR TH 112

Remplacement d’une chaudière collective au charbon, au fioul ou au gaz 
(autre qu’à condensation) par le raccordement d’un bâtiment résidentiel  
à un réseau de chaleur

BAR TH 137

Mise en œuvre d’un conduit d'évacuation des produits de combustion  
en bâtiment résidentiel collectif BAR TH 163

Coup de Pouce 

“�CHAUFFAGE  
DES BÂTIMENTS 
TERTIAIRES“

Remplacement d’équipements fonctionnant au charbon ou au fioul  
et, dans certains cas, au gaz par une chaudière collective à haute  
performance énergétique, une pompe à chaleur, une chaudière biomasse 
ou un raccordement à un réseau de chaleur

Coup de Pouce

“�RÉNOVATION  
PERFORMANTE  
DE BÂTIMENT  
RÉSIDENTIEL COLLECTIF“

Travaux permettant d’obtenir un gain énergétique d’au moins 35%  
par rapport à la consommation conventionnelle annuelle en énergie 
primaire avant travaux pour les usages chauffage, refroidissement,  
production d’eau chaude sanitaire, éclairage et les auxiliaires de  
chauffage, de refroidissement, d’eau chaude sanitaire et de ventilation

BAR TH 145

Coup de Pouce

“�RÉNOVATION 
PERFORMANTE D’UNE 
MAISON INDIVIDUELLE“

Travaux permettant d’obtenir, pour les usages chauffage, refroidissement 
et production d’eau chaude sanitaire :

	■ �Une consommation conventionnelle annuelle en énergie primaire 
(après travaux) inférieure à 331 kWh/m2.an

	■ �Un gain énergétique d’au moins 35% par rapport à la consommation 
conventionnelle annuelle en énergie primaire avant travaux

BAR TH 164

PROLONGATION DES COUPS DE POUCE SUIVANTS

IDENTIFICATION 
DU COUP DE POUCE TRAVAUX CONCERNÉS FICHE ÉVOLUTION(S) ÉCHÉANCE(S)

Coup de Pouce 

“CHAUFFAGE“

Remplacement d’une chaudière au charbon,  
au fioul ou au gaz (hors condensation)  
par une chaudière au gaz THPE

BAR TH  106 SUPPRESSION DE LA BONIFICATION
avant la fin de la 4ème Période

1ER JUILLET 2021

Travaux engagés jusqu’au 30 juin 2021  
et achevés au plus tard le 30 septembre 2021Remplacement d’un émetteur électrique fixe  

à régulation électromécanique et à sortie d’air  
par un émetteur électrique à régulation électronique 
à fonctions avancées

BAR TH 158

Coup de Pouce 

“�THERMOSTAT  
AVEC RÉGULATION  
PERFORMANTE“

Installation, sur un système de chauffage existant 
(collectif ou individuel), d’un équipement ayant  
la fonction de programmation d’intermittence

BAR TH 118 SUPPRESSION DE LA BONIFICATION
à l’issue de la 4ème Période

1ER JANVIER 2022

Travaux engagés jusqu’au 31 décembre 2021  
et achevés au plus tard le 30 avril 2022

Coup de Pouce 

“ISOLATION“

Isolation thermique de combles ou de toiture BAR EN 101
ÉVOLUTION DE LA BONIFICATION

avant la fin de la 4ème Période :
■ �Baisse de la bonification de 20 à 12 €/m2 

pour les ménages en précarité énergétique
■ �Bonification inchangée pour les autres 

ménages (10 €/m2)

1ER JUILLET 2021
	■ �20 €/m2 : travaux engagés jusqu’au 30 juin 2021 

et achevés au plus tard le 30 septembre 2021
	■ �12 €/m2 : travaux engagés à compter 

du 1er juillet 2021 jusqu’au 30 juin 2022 
et achevés au plus tard le 30 septembre 2022

Isolation thermique de planchers bas BAR EN 103

SUPPRESSION OU ÉVOLUTION DES COUPS DE POUCE SUIVANTS
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